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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant :

« La souveraineté alimentaire est le droit de chaque pays de maintenir et de développer sa propre 
capacité de produire son alimentation de base, en respectant la diversité culturelle et agricole. » 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Amendent de définition de la souveraineté alimentaire reprenant la définition de La Via Campesina 
(Rome, 1996). 


